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SIGNATURE DE LA CONVENTION DE RUPTURE 

*après un ou plusieurs entretien(s) 

  

 

    

DELAI DE RETRACTATION  

*15 jours calendaires, chaque jour de la semaine, à compter du lendemain 

de la date de signature. 

 

 

 

FIN DU DELAI DE RETRACTATION 

*si cette date tombe un week-end ou un jour férié, elle est prolongée au 

premier jour ouvrable suivant jusqu’à minuit. 

 

 

 

DEPOT SUR TELERC (DEMATERIALISATION OBLIGATOIRE) 

*Important : vous disposez de 3 jours, soit dans l’exemple jusqu’au 20 mai 

2023 à minuit pour effectuer ce dépôt sur TéléRC.  

 

 

 

DELAI D’INSTRUCTION 

*15 jours ouvrables à compter du lendemain de la date de dépôt, hors 

dimanche(s) et jour(s) férié(s). 

 

 

FIN DU DELAI D’INSTRUCTION 

*si cette date tombe un week-end ou un jour férié, elle est prolongée au 

premier jour ouvrable suivant, au plus tôt. 

 

 

 

DATE DE FIN DE CONTRAT AU PLUS TOT 

*Date à laquelle vous pouvez télécharger, via TéléRC, votre décision 

d’homologation. 

 

 

 

En l’absence de réponse de la DDETS, au terme de ces délais, l’homologation de la rupture conventionnelle 

individuelle est réputée acquise. 


